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DECLARATION CONJOINTE DES PAYS DE L ' OTAN SUR L ' IRAN

Les ministres des Affaires étrangères et les représentants
de la République fédérale d'Allemagne, des Etats-Unis d' Amérique,
de la Belgique, du Canada, du Danemark, de la France, de la
Grèce, de l'Islande, de l'Italie, du Luxembourg, de la Norvège,
des Pays-Bas, du Portugal du Royaume-Uni et de la Turquie ,
réunis à Bruxelles le 13 décembre 1979,ont évoqué la grave
situation créée par l'occupation de l'ambassade des Etats-Unis
à Téhéran et la séquestration de membres de cette ambassade
en violation flagrante du droit international et des droits
de l'homme .

Ils ont réaffirmé que leurs pays respectent pleinement
l'indépendance des autres Etats et reconnaissent le droi t

de chaque peuple de déterminer ses options politiques,
économiques et sociales . Ils n'ont nullement le désir
d'intervenir dans les affaires intérieures de l'Iran .

Ils ont souligné que toute prise d'otages, pour
quelque motif que ce soit, constitue un procédé totalement
inacceptable auquel la communauté internationale toute
entière doit s'opposer fermement .

Les gouvernements des pays mentionnés ci-dessus
demandent instamment aux autorités iraniennes de libérer
immédiatement, et sains et saufs, tous les membres de l'ambassade
des Etats-Unis à Téhéran et leur permettre de regagner leur
pays .
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